
Appel 

Berne, 22 mai 2014

Madame, Monsieur,

Le 3 juin prochain, le Conseil national devra trancher sur la levée de l’interdiction 
du diagnostic préimplantatoire (DPI).

Les organisations soussignées exigent toutes des garde-fous très stricts pour 
cette méthode délicate d’un point de vue social et éthique.

Le cas échéant, le DPI donnerait déjà lieu à une sélection systématique au stade de 
l’éprouvette. Nous mettons en garde avec insistance contre les contraintes 
et le stress auxquels se verraient soumis les couples et, en particulier, les femmes 
en cas d’autorisation quasiment illimitée du DPI.

En raison de la portée de cet acte législatif, les organisations soussignées 
se sont réunies pour lancer un appel commun. Nous demandons aux parlementaires 
de voter pour la proposition du Conseil fédéral et d’empêcher une expansion 
illimitée du DPI.
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Christa Schönbächler
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Appel de Bâle contre 
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Frauen und Mädchen mit Behinderung

  

Verein
Ganzheitliche Beratung
und kritische Information
zu pränataler Diagnostik


